
 
Ecole élémentaire Marcel Pagnol – 31180 CASTELMAUROU 
Compte-rendu du conseil d’école du mardi 7 novembre 2017 

Membres présents : 
Les représentants des parents d’élèves de l’APEC-FCPE: Mmes Meceffah, Pagan, Orth, Alavin, Julien, Ferrand et Mrs 
Laudebat et Soulier. 
L’équipe enseignante : Mmes Escande, Nguyen Chi, Coll Soler, Blois Martin, Mercier, Bessière, Rascol, Tortel, Mérino, 
Avérous-Chamayou, Gaultier et Mr Maffre. 
La Déléguée Départementale de l’Education Nationale (DDEN) : Mme Raufast 
Les élus municipaux : Mr Martinez, adjoint au Maire 
Les membres  du ALAE/ALSH : Mr Pastor Patrick, directeur  
Intervenante à la BCD : Mme Cortès 
Membres excusés : Mme Combes-Sézille, Inspectrice de l’Education Nationale, Mme Mirtain, Maire de la commune, Mme 
Sanchez, conseillère municipale, les membres du RASED, Mme Coscujuela, Mr Guidez et Mme Grand enseignants de 
l’école. 
Secrétaires de séance : Mmes Avérous-Chamayou et Mme Escande 
 
Horaires : 18h- 20h10 
 
1. VIE DE L’ECOLE 

1.1. Résultats des élections du 13/10/2017 
Une seule liste de candidature a été adressée au bureau des élections, celle présentée par l’APEC-FCPE. 
Sur 461 électeurs inscrits sur la liste électorale, 222 ont voté. Le nombre de suffrages exprimés a été de 212, il y a eu 10 
bulletins blancs ou nuls. La participation s’élève à 48.16 %. 
Les 11 postes de titulaires ont été pourvus par Mr Soulier, Mme Gril Mouy, Mme Pagan, Mme Meceffah, Mme Ferrand, Mme 
Orth, Mr Laudebat, Mme Pocous, Mme Roger, Mme Alavin, Mr Tallon 
 
Le président de l’association est Mr Armengaud. 
 

1.2 Effectifs à la rentrée 2017 / Organisation des classes  
 

Actuellement 273 élèves répartis sur 11 classes : 
 - 1 classe de CP à 23 élèves- Enseignante : Mme Mercier 
 - 1 classe de CP à 24 élèves- Enseignante : Mme Blois- Martin 
 - 1 classe de CPCM1 à 20 élèves (8 CP et 12 CM1) Enseignante : Mme Gaultier 
 - 1 classe de CE1 à 25 élèves- Enseignantes : Mme Coll Soler et Mme Grand 
 - 1 classe de CE1 à 26 élèves- Enseignante : Mme Escande 
 - 1 classe de CE2 à 25 élèves - Enseignante : Mme Avérous- Chamayou et Mr Guidez 
 - 1 classe de CE2 à 27 élèves- Enseignantes : Mme Bessière et Mme Coscujuela 
 - 1 classe de CM1 à 24 élèves- Enseignante : Mme Rascol 
 - 1 classe de CM1 à 24 élèves  Enseignantes : Mme Mérino 
 - 1 classe de CM2 à 27 élèves- Enseignants : Mr Maffre et Mme Tortel 
 - 1 classe de CM2 à 28 élèves- Enseignante : Mme Nguyen Chi 
 
3 AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire) sont présentes à ce jour sur l’école.  
Un livret d’accueil a été distribué à la rentrée. 
Mme Bessière indique qu’à ce jour, il devrait y avoir 265 élèves inscrits en septembre 2 018.  
 

1.3 Règlement intérieur de l’école 
Les nouveaux éléments rajoutés ont été discutés et votés. Un exemplaire sera remis à chaque famille pour signature. 
 

1.4 Organisation du temps scolaire rentrée scolaire 2 018 
 
Mme Bessière lit certains passages de la note départementale du 13 septembre 2 017. 
L’équipe enseignante souhaite majoritairement la poursuite de l’organisation actuelle, à savoir la semaine des 4, 5 jours. 
Madame le Maire et ses adjoints souhaitent également cette reconduction. 
Après réflexion et consultation des adhérents de leur association, les représentants parents d’élèves de l’APEC FCPE ne 
demandent pas de modification de l’organisation de la semaine. 
 
 
 

1.5 Compte-rendu financier de la coopérative scolaire 
Le rôle de la coopérative scolaire n’est pas de financer les fournitures et les manuels scolaires mais elle permet de mettre 
en place des activités éducatives telles que les sorties scolaires. Une note d’information a été distribuée aux parents afin de 
leur indiquer ce qu’est une coopérative scolaire. Il leur a été demandé une contribution facultative de 15 euros par enfant 
scolarisé. Mme Mercier, mandataire, fait le compte-rendu de l’exercice 2016/2017. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En dehors des comptes de la coopérative scolaire : 
Participation de l’association à l’écoute des enfants : achat d’un vidéoprojecteur et d’un ordinateur portable pour la 11ème 
classe. 
Financement de la piscine par la Mairie pour 6 classes  
APEC FCPE : financement du spectacle de fin d’année 300€ 
 
        1.6 Travaux réalisés dans l’école / Travaux à prévoir / Les locaux / Le matériel pédagogique 
 
Une partie du toit a été réparée au cours de l’été mais des fuites ont eu lieu en septembre. Quelques plaques neuves auraient 
des microfissures. Une intervention complémentaire par une entreprise est prévue mi-novembre. 
Quatre tableaux blancs ont été installés dans une classe de CE1 et 3 classes de CM à la demande des enseignants. Le 
tableau blanc pour la classe de CM1 de Mme Mérino sera installé prochainement. 
Le problème de reflets dû au tableau blanc dans la classe de Mme Gaultier va être solutionné prochainement : un nouveau 
tableau va être commandé. 
La 11ème classe qui se trouve dans les locaux de la Maternelle a été entièrement équipée. Un vidéoprojecteur financé par 
l’association « A l’écoute des enfants » a été installé également dans cette classe. Ce sont les CM2 de Mme Nguyen Chi 
qui travaillent dans cet espace. Tout se passe bien. Il ne manque que des porte-manteaux adaptés à l’âge des enfants. Ils 
seront installés prochainement. 
Sur demande des enseignants, un nouvel ordinateur a été installé dans la salle attenante à la classe de Mme Rascol ainsi 
que dans le préfabriqué et des sessions pour chacune des 11 classes ont été créées en salle informatique. 
La classe de Mme Escande a été réaménagée comme elle le souhaitait. 
Des rideaux ont été installés dans les classes de Mme Coll Soler et Mme Escande. 
Des bacs supplémentaires ont été placés au coin potager. Ils pourront être utilisés aussi bien par l’ALAE que par les 
enseignants. 
Sous les arbres, un coin pétanque a été aménagé. L’équipe enseignante constate que malgré ces travaux, une poussière 
importante demeure. Des traverses seraient  nécessaires pour améliorer l’installation. Elles seront commandées au budget 
2 018. 
Au niveau de l’évier du coin « Infirmerie », le problème des fourmis subsiste. 
Les WC extérieurs sont très vétustes. Il y a quelques problèmes d’odeurs à nouveau certains jours du côté des WC garçons 
malgré le nettoyage effectué très régulièrement.  
Les parents d’élèves trouvent que le nombre de toilettes accessibles durant les récréations est insuffisant. Les enseignants 
ne constatent pas de problème particulier au moment des récréations. Les élèves souhaitant se rendre aux toilettes peuvent 
y accéder. Il n’y a pas d’embouteillage. En dehors des récréations, les élèves peuvent accéder aux toilettes qui se trouvent 
à l’intérieur de l’école.  
Mr Martinez indique que les toilettes de l’extérieur disparaitront ou seront remises aux normes lors des travaux de 
réaménagement prévus dans 2 ans. 
Par rapport au problème de chaleur dans certaines classes et à l’idée de placer des films anti-chaleur, un devis a été fait. 
Vu le montant vraiment dissuasif, des travaux de remise aux normes seront donc programmés, comme prévu, en fonction 
de la réaffectation de ces locaux dans deux ans. 
 
 

1.7  ALAE / ALSH 
Les soucis pour accéder et utiliser le portail citoyen se résorbent peu à peu. Afin d’améliorer la communication avec les 
familles, la création d’un mini-site est en cours. Son utilisation devrait être possible dès janvier. 
Un nouveau panneau d’informations a été installé devant l’école, derrière le garage à vélos. 
Mr Pastor indique que le centre de loisirs sera fermé durant les vacances de Noël. Une information indiquant aux familles 
les structures ouvertes aux alentours sera diffusée. Un séjour au ski est prévu pour les vacances de février. 
Une plaquette expliquant le dispositif CLAS a été distribuée à toutes les familles cette année. 
Mr Pastor remercie l’équipe enseignante car cette année aussi durant les réunions de rentrée des enseignants, Mme 
Ladurelle, directrice adjointe de l’ALAE ou lui-même ont pu intervenir un petit moment pour donner certaines informations 
aux familles. 

Recettes 2016/2017 Dépenses principales 2016/2017 

Subventions mairie 
Subvention annuelle : 1080€ 
Subvention exceptionnelle voyage : 229,15 € 
Subvention exceptionnelle 11ième classe : 250 € 
Subventions APEC/FCPE : 

 loto 1456 € 
 vente de chocolats et sapins : 1335.01 € 
 financement cinéma : 450€ 

subvention « A l’écoute des enfants » 
 financement voyage : 868€ 

Photos : 1642.95 € 
Participation des familles : 2383 € 
Vente des programmes : 106,32€ 
 

Les abonnements : 459 € 
Les timbres : 42 € 
Les différents goûters : 313,62 € 
Affiliation OCCE : 634.33 € 
Achats coin calme et caisses de jeux : 224,84 € 
Achats divers pour les classes : 421,53 € 
Repas intervenants extérieurs : 13,20 € 
Bus du collège : 90€ 
 
 
 



Mme Bessière indique que des échanges entre Mr Pastor, Mme Ladurelle et elle-même ont lieu régulièrement. Un souhait 
commun serait d’insérer dans le nouveau projet d’école un axe « Postures pédagogiques des adultes de l’école, climat 
scolaire ». L’objectif étant de continuer le plus possible à travailler ensemble, dans le même sens pour le bien des élèves. 
 
L’aide aux devoirs a débuté. Cela se passe comme l’an passé dans le restaurant scolaire. Un bénévole a été trouvé et 
intervient à certains moments aux côtés d’un animateur de l’ALAE. 
Malheureusement depuis le début de l’année, le soir à 18h30, 13 retards ont dû être déplorés. 
 
 

1.8 Les exercices PPMS / Les exercices Incendie 
Un exercice incendie a eu lieu le 4 octobre. Il y en aura au moins un autre. 
Un exercice « PPMS intrusion » et un exercice « PPMS confinement » seront effectués au cours de l’année. 
Le problème soulevé précédemment à savoir - comment informer l’ensemble des adultes de l’école si une intrusion a lieu ?- 
n’est pas résolu à ce jour. 
Question de Mme Bessière : Est-ce qu’un système de sécurité va être installé ? 
Réponse de Mr Martinez : Le dispositif va être installé prochainement. Il comprend la mise en place de 2 déclencheurs 
manuel-radio dans les bureaux des directrices et de 7 diffuseurs sonores radio répartis sur l'ensemble du complexe scolaire. 
 
 

1.9 Restaurant scolaire 
 
Intervention des parents d’élèves : Les élèves désormais vont manger à l’heure qu’ils souhaitent. Ce nouveau 
fonctionnement est- il mieux ? Tout se passe-t-il bien ? 
Réponse de la Mairie : C’est plus fluide et plus calme. Tout se passe bien. Les animateurs mangent dorénavant avec les 
enfants. Cela favorise davantage la communication. 
Une commission «  menus » aura lieu le 5 décembre. 
 

 
1.10 Les alentours de l’école 

 
Intervention des parents d’élèves : Les parents d’élèves ont demandé que des mesures soient prises pour améliorer la 
sécurité devant l'école, notamment au niveau du plateau traversant. Un policier municipal est à nouveau présent à ce niveau 
et des barrières ont été mises en place pour éviter les stationnements ou arrêts inappropriés. De plus, il est demandé de 
couper les végétaux (phormium) à proximité du passage piéton car ils gênent la visibilité des élèves et des automobilistes. 
 
Intervention des enseignants : Ils souhaiteraient pouvoir utiliser le parking devant l’école. Mr Martinez indique que pour 
l’instant ce n’est pas à l’ordre du jour, qu’avec la construction de la future école maternelle, un réaménagement devant l’école 
élémentaire est prévu. 

 
 

2. ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 
 2.1 Projet d’école / Actions et orientations pédagogiques 

   
  2.1.1 Le projet d’école 2 014/2 018 et le projet d’école 2 018/2 022 à venir 
Pour rappel, l’intitulé du projet d’école actuel est: « Devenir acteur de sa scolarité pour mieux réussir» et les axes sont : 
 

- Axe 1 : Maîtrise de la langue française avec pour objectif prioritaire : asseoir des compétences du socle commun 
nécessaires à la maîtrise de la langue en production d’écrit, lecture, conjugaison. 

- Axe 2 : Mathématiques avec comme objectif prioritaire : asseoir des compétences du socle commun nécessaires à 
la pratique des mathématiques : calcul mental, organisation et gestion des données. 

- Axe 3 : Bien vivre à l’école grâce à une ouverture culturelle et sportive et par une coopération effective au sein de 
la communauté éducative avec pour objectif prioritaire : sensibiliser et impliquer les élèves en mettant en place un 
parcours culturel, citoyen et sportif, harmoniser des pratiques pour garantir une cohérence éducative satisfaisante. 

 
Cette année, l’équipe enseignante doit faire le bilan du projet d’école actuel et rédiger un nouveau projet.  
Les enseignants ont déjà quelques pistes de réflexion pour le nouveau projet : le climat scolaire, les défis en mathématiques, 
les ateliers philos, la coopération. 
 
 
                         2.1.2 L’APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) 
Comme l’an passé, des activités pédagogiques complémentaires sont organisées sur l’école. 
Sur proposition de leur enseignant et après accord des familles,  les élèves peuvent bénéficier d’un soutien en 
mathématiques ou en français, d’un travail spécifique en méthodologie ou d’un atelier culturel. 
Ces séances ont lieu entre 12h et 12h30. Il y aura 24 semaines d’APC les lundis, mardis et jeudis. 
Deux formules sont mises en place : des petits groupes sur une durée déterminée et des élèves pris de façon ponctuelle 
(autorisation parentale annuelle demandée). 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
   

2.1.3  Le RASED (Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté) 
Les 5 et 6 octobre, des réunions de synthèse ont eu lieu. Certains besoins ont été exprimés. Mme Théron, psychologue 
scolaire, continue d’intervenir sur notre école. Elle participe comme chaque année à des équipes éducatives ou de suivi et 
intervient auprès d’élèves. 
La maîtresse E qui prend des petits groupes d’élèves pour une remédiation en français ou en mathématiques n’interviendra 
sûrement pas cette année dans notre école. Elle a en effet un secteur très important à couvrir. Les parents d’élèves regrettent 
vivement cela. 
  
   
          2.1.4 La BCD (Bibliothèque et Centre de Documentation) / La Médiathèque 
Mme Cortes prend en charge chaque semaine des groupes d’élèves pendant 45 min. Chacune des 11 classes a un créneau. 
Ce dispositif permet aux enseignants d’assurer des séances en salle informatique. Ils y vont avec la moitié de leur classe 
pendant que Mme Cortès intervient en BCD auprès de l’autre moitié de classe. 
Cette année encore, « Le prix des incorruptibles » a été reconduit. La Mairie a investi 900 euros pour la mise en place de ce 
prix littéraire. Ce prix permet de mettre en place des activités pédagogiques très intéressantes incluses dans notre projet 
d’école. Toutes les classes cette année y participent. 
En plus de la BCD, les élèves cette année vont fréquenter comme l’an passé la médiathèque du village. 
            
             2.1.6 L’Informatique 
Dix-sept postes sont à disposition dans la salle informatique. Les élèves peuvent effectuer du traitement de texte, des 
recherches sur Internet. Mr Amigues, adjoint au Maire, a installé 11 sessions afin de faciliter le travail des différentes classes. 
Malgré cela, quelques aménagements sont nécessaires pour l’utilisation de certaines fonctionnalités ou pour certaines 
activités pédagogiques. Un point sera fait avec Mr Amigues. 
 
 
             2.1.7 L’Education musicale 
Pierre Gornes intervient cette année encore au niveau de toutes les classes. Les séances ont lieu soit à la salle des aînés, 
soit à la salle des fêtes soit dans un des dortoirs de l’école maternelle. Les enseignants sont très satisfaits de pouvoir utiliser 
la salle des fêtes qui est un lieu plus pratique pour ces séances d’éducation musicale que le cinéma. Chaque classe bénéficie 
d’une intervention d’une heure deux semaines sur trois. Durant ces séances, les élèves pratiquent le chant mais également 
l’écoute musicale et la rencontre avec différents compositeurs. Le thème adopté cette année par l’équipe enseignante est 
les voyages, les moyens de transport. 
 
             2.1.8 La liaison Ecole / Collège 
Le 12 octobre s’est tenu le premier conseil Ecole Collège de l’année.  
Une journée de liaison « Ecole Collège » est prévue en janvier. Les professeurs de CM2 et Mme Bessière y assisteront. Les 
futurs collégiens effectueront comme chaque année la visite du collège à la fin de l’année. 
Pour les futurs collégiens qui passeront en sixième avec quelques difficultés, une liaison sera à nouveau faite avec l’équipe 
de direction du collège. L’objectif étant de faciliter les passages les plus fragiles.  
 

 2.2  Volet éducatif et culturel  
   
  2.2.1 Reconduction de  l’opération « Mieux vaut en lire » 
Dans le cadre de l’opération « Mieux vaut en lire » organisée par la Communauté des Communes, des élèves de l’école 
bénéficieront gratuitement de la venue d’auteurs et d’illustrateurs. Le 9 novembre, les CE1 de l’école rencontreront Margaux 
Allard, illustratrice et les CE2 feront la connaissance de Raphaël Drommelschlager, auteur/ illustrateur. Quant aux CM2 de 
l’école, ils recevront Chrysostome Gourio, auteur le 13 novembre.  
 
 
  2.2.2 Enseignement moral et civique (EMC) : Elections des délégués de classe / La dictée ELA / Le Téléthon 

     Les élections des délégués de classe ont eu lieu dans la semaine du 9 au 13 octobre. Chaque classe a élu 2 délégués 
et 2 suppléants. Une première réunion de délégués aura lieu le 14 novembre. 
Les CE2, CM1 et CM2 de l’école ont participé à la dictée ELA (Association Européenne contre les Leucodystrophies). Les 
élèves de ces classes ont réalisé cette dictée dans le gymnase de la commune le 16 octobre. Cette année, c’est Leïla 
Slimani, écrivain, qui a écrit ce texte pour sensibiliser la jeunesse au combat mené par les malades et les familles contre les 
leucodystrophies. C’est une ancienne élève de l’école, athlète de saut en longueur, qui est venue dicter ce texte. 
 
Cette année, des élèves de l’école participeront à l’opération Téléthon pour la quatrième année consécutive. Ils réaliseront 
dans les classes des petits objets. Ces différentes productions seront vendues aux familles début décembre. L’intégralité de 
la recette sera reversée à cette association.  
 
   

2.2.3 Activités sportives prévues 
Cette année, 6 classes se rendront à la piscine de l’Union : les CP de Mme Mercier et les CM2 de Mme Nguyen Chi  (le 
mercredi du 27/09 au 20/12), les CE1 de Mme Escande et les CM2 de Mr Maffre (le mercredi  du 10/01 au 28/03), les CP 
de Mme Blois Martin et les CE1 de Mme Coll Soler (le mercredi  du 04/04 au 20/06/18). 



Cette année également, deux maîtres-nageurs interviendront à la piscine de l’Union : un pour la surveillance, un pour la 
prise en charge d’un groupe d’élèves. 
L’équipe enseignante remercie les parents agréés qui accompagneront les différentes classes et la Municipalité pour le 
financement de ces séances (transport + bassin).  
Une course par équipes avec tous les élèves de l’école a eu lieu cette année aussi. C’était le mercredi 11 octobre. Ce 
moment s’est très bien déroulé.  Un cycle de basket aura lieu pour les classes de CP. Il y aura aussi sûrement comme 
chaque année un cycle de rugby pour les CM2. 
L’équipe enseignante a investi dans du matériel sportif. Elle envisage d’organiser en fin d’année des olympiades. 
 
  
 

2.2.4 Sorties pédagogiques envisagées  
 

Sorties pédagogiques prévues : 
 
Toutes les classes participeront à l’opération « Ecole au cinéma ». Chaque élève verra 2 films au cours de l’année. 
 
Les 2 classes de CP feront un séjour de 3 jours avec les GS de maternelle à Paulinet dans une ferme agréée du Tarn (une 
classe entre le 16 et le 18 mai et une autre classe entre le 30 mai et le 1er juin). 
 
Les 2 classes de CE2 iront voir « Les Fourberies de Scapin »  à Saint-Orens le 29 janvier et se rendront au village gaulois 
à Rieux Volvestre le 8 juin. 
 
Les 2 classes de CE1 iront le 9 novembre au théâtre du grand rond voir un spectacle. 
La classe du CP/CM1 et celle du CM1a  iront voir le même spectacle le 10 novembre. 
 
La classe du CM2b est inscrite au projet Cinélatino et ira peut-être à la Cité de l’Espace. 
La classe du CM2a a un projet de « Light painting » 
 
La classe du CM1b finalisera un projet prochainement. 
 
 

3. L’ÉCOLE ET SON ENVIRONNEMENT 
 
Commémoration du 11 novembre 
Dans le cadre de l’enseignement moral et civique, une sensibilisation sera faite au niveau des différentes classes. La classe 
du CE2 de Mmes Bessière et Coscujuela et celle du CE2 de Mme Avérous- Chamayou et Mr Guidez feront un travail 
particulier pour la commémoration du 11 novembre. Des élèves liront une poésie. 
Les spectacles de Noël 
Cette année, une conteuse viendra régaler les enfants. Deux moments sont prévus : l’un le 18 décembre, l’autre le 21 
décembre. Ces spectacles seront financés par l’association de l’APEC-FCPE.  
Le loto des Ecoles organisé par l’APEC-FCPE 
Il aura lieu le dimanche 19 novembre à 15h à la salle des Fêtes. 
 
Actions de partenariat entre l’école, l’association de l’APEC FCPE et l’association « A l’Ecoute des Enfants »  
 Des actions visant à recueillir de l’argent pour aider au financement des sorties pédagogiques de l’année ou pour enrichir 
le matériel pédagogique de l’école sont prévues. 
 
APEC-FCPE : vente de sapins de Noël (8 décembre), organisation du loto des Ecoles (19 novembre à 15h), vente d’un petit 
objet décoré par les élèves à définir. 
Autre dates à noter : Carnaval le 11 février et kermesse des écoles le 9 juin avec l’ALAE. 
 
A l’Ecoute des Enfants : organisation d’un vide-greniers 
 
 

 
 

 
     La directrice de l’école élémentaire         Enseignantes pour la prise de notes 
 
                         Nathalie Bessière                                                             Mme Avérous-Chamayou et Mme Escande 
            

 


